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Harcèlement judiciaire de Mme Sonia Dahmani - Liberté d'expression en Tunisie
Question écrite n° 14543

Texte de la question

Mme Zahia Hamdane appelle l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur le
harcèlement judiciaire visant l'avocate et chroniqueuse tunisienne Sonia Dahmani. Arrêtée avec violence le 11
mai 2024 au siège de l'Ordre des avocats à Tunis, Mme Dahmani fait l'objet d'un acharnement procédural
ininterrompu. Alors qu'elle avait bénéficié d'une libération conditionnelle le 27 novembre 2025 après avoir été
condamnée à plusieurs reprises, sa situation vient de connaître un nouveau tournant critique. Le 13 avril 2026,
la cour d'appel de Tunis l'a condamnée à une peine de 18 mois de prison ferme. Cette sentence, prononcée sur
le fondement du décret-loi n° 2022-54, fait suite à ses propos médiatiques dénonçant le racisme et les
conditions de gestion migratoire en Tunisie. Le Syndicat national des journalistes tunisiens (SNJT) a fermement
dénoncé ce verdict, y voyant une volonté manifeste de « réduire au silence les voix divergentes » et un «
harcèlement visant à intimider l'ensemble du secteur médiatique ». Malgré son état de santé physique et
psychologique jugé fragile, Mme Dahmani est à nouveau menacée d'une incarcération immédiate, illustrant la
dérive autoritaire en cours où l'utilisation systématique du décret 54 sert d'arme de répression contre la liberté
d'expression. Ce cas, devenu emblématique au niveau international (Mme Dahmani ayant reçu le prix des droits
humains du Conseil des barreaux européens en novembre 2025) interroge directement les partenaires de la
Tunisie. Alors que la France maintient une coopération étroite, notamment sécuritaire, avec Tunis, Mme la
députée lui demande de préciser les démarches diplomatiques entreprises pour obtenir l'arrêt définitif des
poursuites contre Mme Dahmani. Elle l'interroge sur la position de la France face à la multiplication de ces
condamnations en appel sous couvert du décret 54, dénoncé par les Nations unies et sur les mesures qu'il
compte prendre pour que le soutien bilatéral français soit strictement conditionné au respect des libertés
publiques et au droit à un procès équitable.
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